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La maîtrise d'ouvrage publique

Un maître d’ouvrage est la personne (publique ou privée) pour le compte de laquelle des 

travaux ou un ouvrage immobilier sont réalisés. Dans le cadre de ce guide, la maîtrise 

d’ouvrage publique désigne l’ensemble des collectivités et personnes publiques pouvant 

prétendre faire de la maîtrise d’ouvrage en matière de gestion des cours d’eau et des zones 

humides.

Remarque : Les établissements publics territoriaux de bassin (EPTB) et la gestion à 
l’échelle du bassin versant ou d’un sous-bassin 

Au niveau du sous-bassin hydrographique, l’intercommunalité paraît être l’échelle la plus 

pertinente pour la définition des documents programmatiques Schéma d’aménagement 

et de gestion des eaux (SAGE) ainsi que pour la mise en œuvre coordonnée des 

mesures en découlant. Or, le droit actuel interdit à une collectivité de porter des études et 

des travaux sur un territoire sur lequel elle n’a pas de maîtrise des compétences. 

Les EPTB constituent dès lors un mode d’action privilégié pour la gestion de l’eau au niveau 

local. Il est par conséquent logique que le régime juridique de ces établissements figure 

à l’art. L. 213-12 du C.envir. dans une section consacrée aux « organismes à vocation de 

maîtrise d’ouvrage » (voir Fiche 4 : Les compétences des maîtres d’ouvrage).

Les personnes publiques qui entreprennent l’entretien régulier d’un cours d’eau (notamment 

sur le fondement de l’art. L. 211-7 du C.envir. relative à la DIG) peuvent se regrouper pour 

procéder aux travaux dans les conditions définies par l’art. L. 215-15 du C.envir. 

(voir chapître 6.5 : Opérations groupées d’entretien).

Ces opérations groupées d’entretien doivent être menées dans le cadre d’un plan de gestion 

(compatible avec les objectifs du SAGE) établi à l’échelle d’une unité hydrographique cohérente. 

Le choix de la personne publique qui va initier ce plan de gestion n’est pas évident dans 

la mesure où il faut :

˚ une entité dont le périmètre de compétence territoriale recoupe celui de l’unité 

hydrographique cohérente ;

˚ que cette personne dispose des compétences techniques dans le domaine de l’eau 

afin de pouvoir intégrer les différentes politiques publiques de l’eau conduite dans le 

sous-bassin versant.
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  3-1   Présentation

  3-2   Opérations groupées d’entretien

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=C01F4A351270E6F437750B03F1325B8B.tpdjo13v_1?idArticle=LEGIARTI000022322714&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20100611
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=C01F4A351270E6F437750B03F1325B8B.tpdjo13v_1?idArticle=LEGIARTI000006833173&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20100611
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idArticle=LEGIARTI000006833097&idSectionTA=LEGISCTA000006176642&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20100611


La possibilité offerte aux collectivités de se regrouper en EPTB (voir ci-dessus) doit être 

envisagée afin d’assurer cet entretien et de développer des projets plus ambitieux de gestion 

équilibrée de la ressource en eau.

[Voir également sur ce sujet l’ouvrage de C.C Garnier cité dans la bibliographie].

Dommages provoqués par un ouvrage public

La responsabilité d’une personne publique propriétaire d’un ouvrage public est susceptible 

d’être engagée à l’égard des tiers à l’ouvrage. Cette responsabilité est engagée lorsque la victime 

du dommage prouve qu’il existe un lien de causalité entre l’ouvrage public et le dommage.

Il s’agit généralement d’ouvrages (digue, bassin de rétention, etc.) dont le dysfonctionnement 

a eu pour effet d’aggraver les effets d’une inondation. Ce dysfonctionnement peut avoir pour origine :

˚ un défaut d’entretien de l’ouvrage ;

˚ un vice de conception de l’ouvrage.

Remarque : Quelles sont les personnes susceptibles de voir leur responsabilité engagée ?

Pour obtenir la réparation de leur dommage, les tiers peuvent rechercher la responsabilité :

˚ du maître de l’ouvrage qui a la garde de l’ouvrage public ;

˚ de la collectivité publique qui assure l’entretien de l’ouvrage public.

Extrait de l’arrêt du Conseil d’Etat du 3 mai 2006, ministre de l’Écologie et du Développement 

durable, req. n° 261956 : « […] les tiers peuvent rechercher, pour obtenir la réparation des 

dommages imputables à un ouvrage public qu’ils ont subis, la responsabilité non seulement 

du maître de l’ouvrage mais également de la collectivité publique qui assure l’entretien de 

cet ouvrage […]».

Dommages provoqués lors de la réalisation de travaux publics

Les travaux entrepris par les personnes publiques dans un but d’intérêt général (voir Fiche 2 : 

La déclaration d’intérêt général) peuvent engager leur responsabilité lorsque la victime 

prouve qu’il existe un lien de causalité entre ces travaux et le dommage subi.

Il en est ainsi notamment lorsque ces travaux ont provoqué ou aggravé les effets d’une inondation.
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  3-3  Responsabilité pour dommage de travaux publics
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Remarque : Exemple de travaux ayant entraîné la responsabilité de la personne publique

Extraits de l’arrêt de la Cour administrative d’appel de Lyon du 6 janvier 2004, 

M. Emmanuel X., req. n° 00LY01544 :

« […] Considérant que, le 10 juin 1992, d’importantes averses orageuses se sont produites sur le 

territoire de la COMMUNE DE VERTAIZON ; que pour prévenir l’inondation de locaux industriels 

et d’habitation et […] pour faciliter des opérations de pompage en cours, des agents communaux 

ont creusé des saignées transversales sur la voie pour dériver les eaux pluviales ; que ces eaux 

se sont accumulées sur le terrain de M. X, situé en contrebas de cette voie ; 

Considérant qu’il résulte de l’instruction […] que, si le terrain de M. X était déjà recouvert d’eau 

avant les travaux susmentionnés, cette dérivation des eaux de ruissellement a considérablement 

augmenté le niveau de la retenue d’eau créée par la présence en fond de son terrain d’un mur 

de clôture ; que cet amas d’eau a provoqué l’effondrement partiel de ce mur ; qu’ainsi le lien de 

causalité entre les travaux effectués par la commune et le dommage subi par M. X est établi ; 

Considérant que […] les travaux menés à cette occasion par les services de la commune sur la 

voirie dans un but d’intérêt général constituent des travaux publics ; que ces opérations, au regard 

desquelles M. X a la qualité de tiers, sont la cause ainsi qu’il a été dit, d’un préjudice dont il est 

fondé à demander la réparation à la commune même en l’absence de faute […] ».

Dans quelles circonstances la responsabilité de la personne publique 
est-elle atténuée ?

La responsabilité de la personne publique peut être atténuée voire écartée lorsque les dommages 

sont imputables à une faute de la victime ou à un cas de force majeure.

En revanche, le fait d’un tiers ne peut pas être invoqué pour atténuer la responsabilité. 

Une commune ne peut donc pas invoquer le fait que les dommages résultent en partie d’un défaut 

de curage du ruisseau par un propriétaire voisin de la victime pour atténuer sa responsabilité.

En effet, l’intervention d’un tiers n’est pas prise en compte par le juge administratif car ce fait 

est étranger au litige qui oppose la personne responsable de l’ouvrage public et la victime 

de l’inondation.
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Remarque : Extrait de l’arrêt du Conseil d’Etat du 21 décembre 2007, 
M. Carlo. A, req. n° 296639

[…] Considérant que, même sans faute de sa part, le maître de l’ouvrage est intégralement 

responsable des dommages causés aux tiers par les ouvrages publics dont il a la garde, en 

raison tant de leur existence que de leur entretien ou de leur fonctionnement ; qu’il n’en va 

différemment que si ces dommages sont, au moins partiellement, imputables à une faute de 

la victime ou à un cas de force majeure ; que si les dommages sont également imputables, 

pour partie, au fait d’un tiers, cette circonstance n’est pas de nature à atténuer la responsa-

bilité encourue par le maître de l’ouvrage public, qui peut seulement, s’il s’y croit fondé, 

exercer devant les juridictions compétentes […] des recours contre le tiers responsable du 

fait qu’il invoque […].
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